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Bill 91 2004

 

Projet de loi 91 2004

An Act to amend the  
Dental Hygiene Act, 1991 

 

Loi modifiant la  
Loi de 1991 sur les  

hygiénistes dentaires 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Subsection 5 (1) of the Dental Hygiene Act, 1991
is repealed and the following substituted: 

  1.  Le paragraphe 5 (1) de la Loi de 1991 sur les hy-
giénistes dentaires est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Additional requirements for authorized acts 

 (1)  A member shall not perform a procedure under the
authority of paragraph 2 of section 4 unless the procedure
is ordered by a member of the Royal College of Dental
Surgeons of Ontario.     

 Exigences supplémentaires relatives aux actes autorisés 

 (1)  Le membre ne doit pas accomplir d’actes autorisés 
en vertu de la disposition 2 de l’article 4 à moins qu’un 
membre de l’Ordre royal des chirurgiens dentistes de 
l’Ontario ne l’ordonne. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Dental Hygiene
Amendment Act, 2004. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2004 
modifiant la Loi sur les hygiénistes dentaires. 

______________  ______________ 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

Currently, subsection 5 (1) of the Dental Hygiene Act, 1991
prohibits dental hygienists from carrying out the authorized acts
of scaling teeth or root planing, including curetting of surround-
ing tissue, unless the procedures are ordered by a member of the 
Royal College of Dental Surgeons of Ontario. The purpose of
the Bill is to permit dental hygienists to perform those proce-
dures without such an order. 

 Le paragraphe 5 (1) de la Loi de 1991 sur les hygiénistes dentai-
res interdit présentement aux hygiénistes dentaires d’accomplir 
les actes autorisés de détartrage des dents et de polissage des 
racines, y compris le curetage des tissus avoisinants, sauf si ces 
actes sont ordonnés par un membre de l’Ordre royal des chirur-
giens dentistes de l’Ontario. L’objet du projet de loi est de les y 
autoriser sans qu’on le leur ordonne. 
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